
 
  
 
 

 
 

 

270 
 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE 

 
 
 

PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL DE LA 
MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE, TENUE À LA SALLE GILLES-
MOREAU, 200, CÔTE DE LA MER LE 11 SEPTEMBRE 2023 

Sont présent (e)s : Pascale Brouillette, Suzette de Rome, Silvie Côté, Christiane 
Pelletier, Véronique Béliveau et Stéphane Fraser  

Tous formant quorum sous la présidence de Vincent More 

Également présente :  Marie-Hélène Harvey, directrice générale / greffière-
trésorière  

 Line Petitclerc, directrice générale adjointe  

 

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

La séance débute à 19 h 30 avec le mot de bienvenue à l’assemblée par le maire 
Vincent More. 

 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

ATTENDU QUE la lecture de l’ordre du jour de la présente séance a été faite à 

l’assemblée;  

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-09-173 QUE l’ordre du jour soit adopté tel que présenté. 

 

 ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX 

3. ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 7 AOUT 2023 

ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie dudit 
procès-verbal, qu’ils en ont pris connaissance et renoncent donc à sa lecture lors de 
la présente séance; 

CONSIDÉRANT QU’aucune modification n’a été apportée par le conseil municipal; 

EN CONSÉQUENCE, 

 

Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Pascale Brouillette 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-174 QUE le conseil municipal adopte le procès-verbal de la séance du 7 aout 2023. 

 

INFORMATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

4. INFORMATION DE LA MAIRIE 

Dans le dernier Info-Portage, il a été question, dans le mot du maire, de l’importance 

de valoriser le vivre-ensemble, la tolérance et le respect dans la question de 

l’occupation des plages. Tel qu’il est écrit : Nous croyons que, malgré les titres de 

propriété sur la plage qu’ont certains propriétaires, il devrait être possible (et même 

souhaitable) de tolérer les marcheurs et voisins qui déambulent sur la place. 

Évidemment, cette tolérance est garante du respect de ceux qui y marchent.  
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 Le congrès de la Fédération québécoise des Municipalité (FQM) se tiendra du 28 au 

30 septembre prochain. Le maire et la conseillère Silvie Côté y seront. 

 

5. INFORMATION DES CONSEILLER(ÈRE)S 

Une rencontre de la Commission de sécurité publique s’est tenue le 24 août dernier, 

la conseillère Christiane Pelletier et la directrice générale Marie-Hélène Harvey y ont 

participé. En 2022, 27 appels ont été logés pour des urgences dans la municipalité. 

Les participants ont aussi visité la nouvelle caserne. 

Pascale Brouillette informe le public que le projet de vélo de montagne se poursuit 

conformément au calendrier prévu. Il devrait être terminé juste avant l’hiver, 

l’ouverture officielle se fera au printemps 2024. 

 

ADMINISTRATION ET GESTION MUNICIPALE 

6. RÉSOLUTION POUR DEMANDE D’AIDE FINANCIÈRE DU PROGRAMME 
EPRNT 

ATTENDU QUE la première phase du projet de vélo de montagne de la municipalité 

est en cours de réalisation et qu’elle sera complétée d’ici la fin de 2023; 

ATTENDU QUE deux autres phases sont prévues au projet de vélo de montagne pour 

offrir une offre des plus intéressantes pour les gens de la région et du Québec d’ici 

2025; 

ATTENDU QUE l’aide financière du programme EPRNT apporterait un soutien pour 

développer les phases 2 et 3 du projet de vélo de montagne permettant ainsi d’offrir 

une activité touristique intéressante;  

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-175 QUE le conseil municipal mandate Marie-Hélène Harvey, directrice générale, pour la 
signature de la demande d’aide financière auprès du ministère du Tourisme pour le 
programme EPRNT, confirme son engagement à assumer les coûts d’exploitation pour 
les 5 prochaines années et confirme sa participation financière équivalent à 20% du 
coût du projet. 
 

7. RÉSOLUTION POUR DEMANDE AU CONSEIL DE LA FABRIQUE POUR 
LOCATION DE LA SACRISTIE PAR LE BUREAU MUNICIPAL DURANT LA 
PÉRIODE DES TRAVAUX DE RÉNOVATION 

ATTENDU QUE des travaux de rénovation et d’agrandissement du bureau municipal 

seront en cours entre le 15 octobre 2023 et le 15 juin 2024;   

ATTENDU QU’il ne sera pas possible d’offrir un service de réception à la population 

durant cette période de travaux au bureau municipal;  

ATTENDU QUE le conseil de la Fabrique a offert la sacristie pour tenir la 

bibliothèque durant cette période; 

ATTENDU QUE le bureau d’accueil de la bibliothèque pourrait servir, lorsque la 

bibliothèque n’est pas ouverte au public, à la municipalité qui pourrait ainsi offrir un 

comptoir de réception à raison de deux jours par semaine; 

ATTENDU QUE la municipalité est prête à payer un montant à titre de loyer 

temporaire à la Fabrique; 

EN CONSÉQUENCE,  
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 Sur proposition de Véronique Béliveau 

Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-176 QUE le conseil municipal demande au conseil de Fabrique la possibilité d’utiliser 
temporairement la sacristie pour offrir un service de réception à la population durant 
les travaux de rénovation. 
 

8. RÉSOLUTION D’OCTROI DU CONTRAT POUR RÉNOVATION ET 
AGRANDISSEMENT DU BUREAU MUNICIPAL  

 

ATTENDU QU’un appel d’offre public sur SEAO a été lancé en date du 14 juin 
2023 et que la date limite de production des soumissions était le 24 août 2023;  
 
ATTENDU QUE quatre entreprises ont produit des soumissions; 
 
ATTENDU QUE la plus basse soumission conforme est celle de Kamco 
Construction Inc au montant de 1 455 911$ avant taxes (1 475 911$ si l’option 
de l’ajout d’un humidificateur est retenue, la décision sur cette option sera prise 
dans les prochaines semaines); 
 
ATTENDU QU’un règlement d’emprunt doit être adopté et approuvé par le 
MAMH pour en assurer le financement,  

 
Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Suzette de Rome 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-177 QUE le conseil municipal octroie le contrat de réaménagement du bureau municipal et 
de construction de la bibliothèque à Kamco Construction inc. aux conditions et termes 
prévus dans la soumission telle que déposée le 24 août 2023 et ce, conditionnellement 
à l’obtention de l’approbation du ministère des Affaires municipales et de l’habitation 
(MAMH). 

 

9. AVIS DE MOTION POUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NO 2023-08-442 
INTITULÉ « RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 793 573 $ POUR 
LA RÉNOVATION ET L’AGRANDISSEMENT DU BUREAU MUNICIPAL » 

 
Un avis de motion est donné par Suzette de Rome pour l’adoption ultérieure du 
Règlement 2023-08-442. Ce règlement remplacera et abrogera le Règlement 
2023-01-435. 
 

10. ADOPTION DU PROJET DE RÈGLEMENT NO 2023-08-442 INTITULÉ « 
RÈGLEMENT DÉCRÉTANT UN EMPRUNT DE 793 573 $ POUR LA 
RÉNOVATION ET L’AGRANDISSEMENT DU BUREAU MUNICIPAL » 

ATTENDU QUE la municipalité désire rénover le bureau municipal, en améliorer 

l’efficacité énergétique et construire une annexe pour y loger la bibliothèque 

municipale;  

ATTENDU QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage désire se prévaloir du 

pouvoir d’emprunter, conformément au Code municipal du Québec; 

ATTENDU QUE la conseillère Suzette de Rome a déposé le projet de règlement 

no 2023-08-442; 

CONSIDÉRANT QU’un avis de motion a été donné aux fins du présent règlement 

à la présente séance du conseil tenue le 11 septembre 2023 à la salle Gilles-

Moreau, conformément au Code municipal du Québec; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité recevra un montant de 921 128 $ en 

subvention (820 830$ de la TECQ et 100 298$ PRABAM) pour le projet de 



 
  
 
 

 
 

 

273 
 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE 

 
 
 rénovation et agrandissement du bureau municipal et qu’elle mettra en plus 100 

000 $ de son fonds général (surplus non affecté); 

CONSIDERANT QU’au moins 50% de la dépense prévue au règlement fait l’objet 

de subventions dont le versement est assuré par le gouvernement ou par l’un de 

ses ministres ou organismes, faisant en sorte que l’approbation des personnes 

habiles à voter n’est pas requise pour l’adoption d’un règlement;   

CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie 

dudit projet de règlement et qu’ils en ont pris connaissance; 

CONSIDÉRANT QU’une présentation dudit projet de règlement est faite à 

l’assemblée et que des copies sont disponibles pour le public sur place et sur 

demande, conformément au Code municipal du Québec; 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-178 QUE le conseil municipal adopte le projet de règlement numéro 2023-08-442 et intitulé 
« Règlement décrétant un emprunt de 793 573 $ pour la rénovation et 
l’agrandissement du bureau municipal » 
 

11. RÉSOLUTION POUR DEMANDE DE MODIFICATIONS À L’AGENCE DE 
REVENU DU CANADA POUR PROCÉDER AU CHANGEMENT DE LA LISTE 
DES ADMINISTRATEURS 

 

ATTENDU QUE Marie-Hélène Harvey a été nommée directrice générale et greffière-

trésorière de la municipalité le 3 juillet 2023 par la résolution 2023-07-139; 

ATTENDU QUE Line Petitclerc n’est plus directrice générale et greffière-trésorière 

depuis le 28 août 2023; 

ATTENDU QUE les informations contenues au dossier de l’Agence de revenu du 

Canada doivent être mises à jour à la lumière de ces dernières informations; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Silvie Côté 
Appuyée par Véronique Béliveau  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-179 QUE le conseil municipal demande à l’Agence du Revenu du Canada de mettre à jour 
les informations qu’elle détient et lui demande remplacer le nom de Line Petitclerc par 
celui de Marie-Hélène Harvey à titre de directrice générale et greffière-trésorière.  
 

12. RÉSOLUTION POUR DEMANDE DE MODIFICATIONS AU REGISTRAIRE DES 
ENTREPRISES POUR PROCÉDER AU CHANGEMENT DE LA LISTE DES 
ADMINISTRATEURS  

ATTENDU QUE Marie-Hélène Harvey a été nommée directrice générale et greffière-

trésorière de la municipalité le 3 juillet 2023 par la résolution 2023-07-139; 

ATTENDU QUE Line Petitclerc n’est plus directrice générale et greffière-trésorière 

depuis le 28 août 2023; 

ATTENDU QUE les informations contenues au dossier au Registraire des 

entreprises doivent être mises à jour à la lumière de ces dernières informations; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Stéphane Fraser 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
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 2023-09-180 QUE le conseil municipal demande au Registraire des entreprises de mettre à jour les 

informations qu’elle détient et lui demande remplacer le nom de Line Petitclerc par 
celui de Marie-Hélène Harvey à titre de directrice générale et greffière-trésorière.  
 

13. RÉSOLUTION POUR SIGNATURE DE L’ENTENTE AVEC HYDRO-QUÉBEC 
POUR L’AGRANDISSEMENT DU BUREAU MUNICIPAL 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité veut procéder à un agrandissement du 

bureau municipal pour y loger la bibliothèque municipale; 

CONSIDÉRANT QUE cet agrandissement occasionnera une plus grande 

demande en électricité;  

CONSIDÉRANT QUE Hydro-Québec exige de la municipalité qu’elle signe une 

entente détaillant la nouvelle demande d’alimentation en électricité;  

CONSIDÉRANT QUE l’entente avec Hydro Québec concerne l’installation d’une 

nouvelle installation électrique qui occasionne des frais, lesquels sont détaillés 

dans l’entente avec Hydro Québec; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Silvie Côté  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-181 QUE le conseil municipal mandate Marie-Hélène Harvey pour signer l’entente telle 
qu’elle a été soumise au conseil municipal.  
 

14. RÉSOLUTION POUR L’APPROBATION D’UN TOURNAGE À LA PLAGE À 
L’EST DU QUAI MUNICIPAL 

CONSIDÉRANT QUE M. Justin Roy, producteur pour Les productions Cinéstésia 

S.E.N.C., a fait une demande à la municipalité le 9 août 2023 afin de venir faire 

un tournage à la plage à l’est du quai de Notre-Dame-du-Portage;  

CONSIDÉRANT QUE le tournage aura lieu l’après-midi du 17 septembre (ou les 

18 ou 19 septembre en cas de pluie);  

CONSIDÉRANT QUE la production a fait la demande de réserver les 

stationnements sur le quai, à l’ouest de la plage;  

CONSIDÉRANT QUE l’équipe technique souhaiterait utiliser la toilette chimique 

près du quai et souhaiterait s’alimenter en électricité près de la piscine; 

CONSIDÉRANT QUE la production a demandé à ce que la municipalité bloque 

l’entrée du quai aux voitures pendant le tournage, afin de permettre une plus 

grande quiétude aux alentours de la plage; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Silvie Côté  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-182 QUE le conseil municipal autorise Les Productions Cinéstésia  S.E.N.C. à effectuer un 
tournage l’après-midi du 17 septembre (ou les 18 ou 19 septembre en cas de pluie) 
sur la plage à l’est du quai de Notre-Dame-du-Portage, à réserver les stationnements 
sur le quai, à l’ouest de la plage, à utiliser les toilettes chimiques, s’alimenter en 
électricité près de la piscine et à bloquer l’entrée du quai; 
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 15. RÉSOLUTION POUR FIN DE PROJET – AMÉNAGEMENT DU 

STATIONNEMENT DE LA CÔTE DE L’ÉGLISE 

ATTENDU QUE le projet de l’aménagement du stationnement de la Côte de l’Église 
(23-080-00-017-00) est maintenant terminé et ce, à la satisfaction du conseil 
municipal; 

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de clarifier la provenance du financement 

pour le projet de stationnement de la côte de l’Église et de corriger la résolution 

2023-03-58 qui n’était pas complète; 

CONSIDÉRANT QUE le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation a 

participé au projet en accordant une aide financière de 47 310$ par le 

programme PGDEP; 

EN CONSÉQUNCE, 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-183 QUE le conseil municipal accepte la fin du projet qui a coûté 119 838.69$ et détermine 
le financement de la façon suivante : 

Montant  Année de la 
dépense 

Provenance Résolution 

 3 192.66$ 2019 Fonctionnement  

 4 052.52$ 2021 Fonctionnement  

27 746.71$ 2022 Emprunt 2021-01-415  

47 310.00$ 2022 Subvention PGDEP  

36 563.25$ 2022 Surplus non affecté  2022-11-247 

973.55$ 2023 Fonctionnement  

 

16. RÉSOLUTION POUR FIN DE PROJET – PAVAGE DE LA ROUTE DU FLEUVE 

ATTENDU QUE les travaux de pavage (rapiéçage mécanisé) prévus en 2022 (23-040-
00-020-00) sur la route du Fleuve ont été finalement complétés en 2023;  

ATTENDU QU’il est prévu qu’un montant de 55 000$ soit pris à même la 

programmation de la TECQ 2019-2023;  

CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de clarifier la provenance du financement 

pour le projet de pavage de la route du Fleuve, 

EN CONSÉQUNCE, 

 
Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Christiane Pelletier 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-184 QUE le conseil municipal accepte la fin du projet qui a coûté 64 301.17 $ et détermine 
le financement de la façon suivante : 

55 000$ TECQ 

9 101.17$ Surplus non affecté  
(23-710-10-000-00)  

 

 

17. RÉSOLUTION POUR FIN DE PROJET – ACHAT D’UNE 
DÉBROUSSAILLEUSE DE SENTIERS 

ATTENDU QUE le projet d’achat d’une débroussailleuse pour l’entretien des sentiers 
de la forêt municipale était prévu au budget 2023; 

ATTENDU QUE la débroussailleuse a été achetée et que le projet est 

maintenant complété; 
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 CONSIDÉRANT QU’il est nécessaire de clarifier la provenance du financement 

pour le projet d’acquisition d’une débroussailleuse, 

EN CONSÉQUENCE, 

 
Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Silvie Côté  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-185 QUE le conseil municipal accepte que le montant d’acquisition de 1952.77$ soit pris à 
même le budget de fonctionnement.  

 

18. RÉSOLUTION POUR RENOUVELLEMENT DE LA TECQ 

ATTENDU QUE les gouvernements du Québec et du Canada mènent 

présentement des négociations pour le renouvellement du programme de la taxe 

sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour la période 2024 – 2028; 

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Fédération québécoise des 

municipalités (FQM) a demandé le 24 août 2023 aux gouvernements du Québec 

et du Canada de conclure une entente rapide pour assurer la reconduction de cet 

important programme; 

ATTENDU QUE ce programme est essentiel à la réalisation de projets importants 

dans les communautés du Québec; 

ATTENDU QUE malgré les sommes importantes consenties à ce programme, 

elles demeurent insuffisantes pour répondre aux besoins et qu’elles doivent être 

majorées en raison de l’augmentation des coûts de réalisation des projets; 

ATTENDU QUE la Fédération canadienne des municipalités a demandé au 

gouvernement fédéral de doubler ses investissements dans ce programme et de 

prévoir une indexation de 3,5% par année; 

ATTENDU QUE la FQM et ses membres demandent depuis plusieurs années 

que le programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) 

permette le financement et la réalisation de projets planifiés et décidés par les 

municipalités du Québec, en ce sens que les projets de bâtiments municipaux 

(garages, hôtels de ville, casernes de pompiers, etc.) et les travaux sur les 

ouvrages de rétention (barrages, digues, etc.) soient admissibles à ce 

programme; 

ATTENDU l’importance d’adapter les programmes aux défis posés par les 

changements climatiques et de permettre aux municipalités de financer la 

réalisation d’aménagement et de travaux d’adaptation aux conséquences de ces 

changements tel que l’aménagement de ceintures coupe-feu pour protéger les 

communautés forestières; 

ATTENDU QUE la reddition de compte lors de la réalisation de projets est lourde 

pour les municipalités; 

ATTENDU QUE les négociations doivent aboutir impérativement au début de 

l’automne 2023 pour assurer sa mise en œuvre le 1er janvier 2024 et pour 

permettre aux municipalités de prévoir les investissements dans leur budget; 

ATTENDU QUE les sommes consenties à ce programme doivent être exempt de 

toute nouvelle obligation ou condition pour assurer sa réussite;  

EN CONSÉQUENCE 

Sur proposition de Suzette de Rome 
Appuyée par Silvie Côté 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-186 QUE le conseil municipal demande aux gouvernements du Québec et du Canada :  
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 • De conclure dès le début de l’automne une nouvelle entente fédérale-provinciale 

pour le renouvellement du programme de la taxe sur l’essence et la contribution 
du Québec (TECQ) pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028; 

• D’augmenter les sommes disponibles aux municipalités du Québec et de prévoir 
une hausse annuelle de l’enveloppe pour la durée de l’entente afin de couvrir 
l’augmentation des coûts; 

• De n’ajouter aucune reddition de compte, obligation ou condition additionnelle 
aux municipalités dans l’application du programme; 

• De permettre le financement de projets de bâtiments municipaux, des ouvrages 
de rétention et des quais propriétés de municipalités dans les travaux 
admissibles; 

• De rendre admissibles les projets de prévention, d’aménagement et de travaux 
d’adaptation aux conséquences des changements climatiques. 

 

De transmettre copie de cette résolution au ministre des Finances du Québec, M. 

Éric Girard, à la ministre des Affaires municipales du Québec, Mme Andrée 

Laforest, à la vice-première ministre et ministre des Finances du canada, 

l’honorable Chrystia Freeland, au ministre du Logement, de l’Infrastructure et des 

Collectivités du Canada, l’honorable Sean Fraser, au ministre des Transports et 

lieutenant du Québec, l’honorable Pablo Rodriguez, aux députés (ajouter les 

noms des députés à l’Assemblée nationale et à la Chambre des communes de 

votre territoire), à la Fédération québécoise des municipalités et à la Fédération 

canadienne des municipalités. 

 

19. RÉSOLUTION POUR DEMANDE SALARIALE POUR LE POSTE DE 
JOURNALIER 

ATTENDU QUE le poste de journalier/préposé au Chalet des Sports et celui de 

journalier/responsable du Chalet des Sports ont les mêmes tâches et mêmes 

responsabilités lorsque le Chalet des sports n’est pas en opération; 

ATTENDU QUE la grille salariale aurait dû être modulé selon les saisons pour 

que les deux postes bénéficient d’une rémunération juste et équitable;  

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté  
Appuyée par Stéphane Fraser  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-187 QUE le conseil municipal accorde un bonus au journalier/préposé au chalet des sports 
pendant les mois d’avril à décembre équivalent au montant de 1$/heure et ce, pour les 
heures travaillées depuis avril 2023 jusqu’au 1er décembre 2023. Ce bonus sera 
payable en 3 versements d’ici la fin de 2023.  

 

COMMUNICATION, RELATION SOCIALE ET POLITIQUE  

 

20. RÉSOLUTION D’APPUI À LA SEMAINE DE LA SÉCURITÉ FERROVIAIRE 

ATTENDU QUE la Semaine de la sécurité ferroviaire aura lieu au Canada du 18 

au 24 septembre 2023; 

ATTENDU QUE 232 incidents liés à des passages à niveau et à des intrusions 

se sont produits au Canada en 2022, entrainant 66 décès et 43 blessures 

graves évitables; 

ATTENDU QUE l’éducation et l’information du public sur la sécurité ferroviaire 

(en rappelant au public que les emprises ferroviaires sont des propriétés 

privées, en sensibilisant le public aux dangers associés aux passages à niveau, 

en s’assurant que les piétons et les automobilistes sont attentifs et à l’écoute à 

proximité des voies ferrées et respectent le code de la route) réduiront le 
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 nombre de décès et de blessures évitables causés par des incidents impliquant 

des trains et des citoyens; 

ATTENDU QU’Opération Gareautrain est un partenariat public-privé dont la 

mission est de travailler avec le public, le secteur ferroviaire, les 

gouvernements, les services de police, les médias et autres organismes pour 

accroître la sensibilisation à la sécurité ferroviaire; 

ATTENDU QUE le CN demande au conseil municipal d’adopter la présente 

résolution afin d’appuyer ses efforts soutenus déployés pour sensibiliser les 

gens, sauver des vies et prévenir les blessures dans les collectivités, y compris 

sur le territoire de notre municipalité. 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Véronique Béliveau 

Appuyée par Christiane Pelletier  

Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-188 QUE le conseil municipal appuie la Semaine nationale de la sécurité routière qui se 
déroulera du 18 au 24 septembre 2023.  
 

AMÉNAGEMENT ET DÉVELOPPEMENT DU TERRITOIRE 

21. SUIVI DU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME (CCU) 

446, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : REFAIRE LA TOITURE DU GARAGE ET 
POSER UNE BORNE DE RECHARGE) 

[Note de la greffière-trésorière : Vincent More, maire, mentionne qu’il a un intérêt direct dans ce 

dossier puisqu’il est copropriétaire de la propriété en question. Par conséquent, il s’abstient de 

participer aux délibérations et de voter sur le présent dossier. Il précise qu’il était absent lorsque le 

Comité consultatif d’urbanisme a analysé ce dossier le 21 août dernier. Il ajoute que lors de la réunion 

non publique des membres du conseil municipal le 5 septembre dernier, il a quitté la réunion pendant 

les délibérations et le vote sur ce dossier.] 

*** 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet de réfection 

de la toiture du garage de la résidence du 446 route du Fleuve (il s’agit d’un PIIA); 

le bardeau d’asphalte actuel sera remplacé par un bardeau de cèdre; de plus, le 

projet comprend accessoirement la pose d’une borne de recharge de véhicule 

électrique sur le mur extérieur du garage ; le fil d’alimentation électrique sera 

enfoui entre la maison et le garage ; 

ATTENDU QUE le bardeau de cèdre est un matériau noble et de couleur sobre 
qui s’intègre bien dans la trame urbaine du village ; 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA vise 
à favoriser l’intégration harmonieuse des bâtiments complémentaires avec le 
bâtiment principal auquel ils se rattachent ; 

ATTENDU QUE la toiture de la résidence est actuellement en bardeaux de cèdre; 

ATTENDU QU’une borne de recharge domestique est un équipement 
d’apparence et de couleur sobres ; 

ATTENDU QUE l’enfouissement du fil électrique de la borne de recharge permet 
une meilleure intégration de cet équipement ; 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au 
Conseil municipal d’approuver ce PIIA ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Pascale Brouillette  
Et résolu à la majorité des conseillères et conseillers votants, 

2023-09-189 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA tel que déposé.  

 

507A-B, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : PLANTER DEUX ARBRES) 
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 ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

planter deux épinettes de Norvège dans la cour latérale des résidences 507A et 

507B, route du Fleuve (il s’agit d’un PIIA) ; dans les faits, il s’agit de déplacer 

deux épinettes qui sont actuellement présentes dans la cour avant des 

résidences du 505 et 507A-B route du Fleuve ; 

ATTENDU QUE la plantation des deux épinettes est soumise au règlement sur 
les PIIA puisqu’elles se trouvent dans la cour latérale des résidences sises au 
507A et 507B, route du Fleuve ; 

ATTENDU QUE le conseil municipal s’est déjà prononcé quant à ces épinettes: 
celles-ci devaient être retirées et « qu’advenant une demande, accompagnée 
d’un plan, prévoyant (…) l’implantation d’une (1) d’entre elles à 7 mètres (ou plus) 
du centre de la ligne de distribution électrique, un tel projet permettrait d’embellir 
le paysage et de conserver des percées visuelles, et ce, tout en étant 
sécuritaire » (réf. résolution #2022-12-286) ; 

ATTENDU QUE le conseil municipal suggérait dans ladite résolution « de 
planifier un aménagement paysager intégrant des feuillus qui seraient moins 
hauts et moins larges pour préserver les percées visuelles sur le fleuve et pour 
embellir le terrain » ; 

ATTENDU QUE selon l’outil « choisir le bon arbre ou arbuste » de la Société 
Hydro-Québec (https://arbres.hydroquebec.com), l’épinette de Norvège est un 
conifère à croissance rapide qui atteint une hauteur de 25 mètres et une largeur 
de 10 mètres à maturité ; 

ATTENDU QUE contrairement aux arbres feuillus, l’épinette de Norvège 
possède un feuillage dense jusqu’au sol et permanent, limitant ainsi 
significativement les percées visuelles vers le fleuve ; 

ATTENDU QUE, dans le cas de l’aménagement des espaces libres entre les 
bâtiments, le règlement sur les PIIA précise notamment les critères suivants : 
- les espaces libres de plus de 2 mètres entre les bâtiments sont gazonnés, 
entretenus et paysagés; 
- en l’absence d’arbres existants, l’aménagement prévoit la plantation d’arbres 
d’essences compatibles avec le site (grandeur du terrain, proximité des 
constructions et des fils électriques, etc.) et susceptibles de contribuer à renforcer 
le caractère boisé des abords des routes; 
- l’aménagement paysager dans la cour avant offre une certaine qualité 
paysagère aux différents utilisateurs de l’espace public, en évitant la monotonie 
et favorisant le maintien de certaines percées visuelles ; 

ATTENDU QUE le plan soumis ne montre pas la délimitation du paysagement et 
des stationnements actuels et ne confirme pas que les espaces libres entre les 
bâtiments seront gazonnés, entretenus et paysagés ; 

ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil 

municipal de ne pas approuver ce PIIA; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Christiane Pelletier  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-09-190 QUE le conseil municipal n’approuve pas ce PIIA puisque, en particulier, l’ajout 
des deux épinettes de Norvège entre les résidences 507A et 507B :  
- ne permet pas de créer des espaces extérieurs attrayants et harmonieux tel que 

stipulé par le premier objectif de l’article 3.6.1 du règlement sur les PIIA; 

- ne rencontre pas le sixième critère de l'article 3.6.2 dudit règlement visant à 

favoriser le maintien de certaines percées visuelles; 

QUE le conseil suggère au demandeur de déposer un plan d’aménagement de 

son terrain comprenant une seule épinette de Norvège, conformément à la 

résolution #2022-12-286. 
 

511, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : RECOUVRIR DE TÔLE LES PLANCHES 
CORNIÈRES ET DE RIVES) 
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 ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

autoriser le recouvrement, par une tôle rouge, des planches cornières et de rives 

de la résidence du 511 route du Fleuve (il s’agit d’un PIIA); 

ATTENDU QUE le projet est déjà réalisé et attendu qu’un avis d’infraction a été 

émis; 

ATTENDU QUE, préalablement aux travaux, les planches de rives étaient de 

couleur blanche et en aggloméré de fibres de bois tandis que les planches 

cornières étaient une moulure de coin en vinyle de couleur beige ; 

ATTENDU QUE, par ses travaux, le demandeur a tâché de corriger un problème 

d’infiltration d’eau (au niveau des planches de rives) et de réparer des planches 

cornières (coins de vinyle brisés); 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA: 

1) vise à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 

caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 

les familles stylistiques répertoriées du village, et à s’assurer que l’intervention 

s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti spécifique au village ; 

2) précise en particulier comme critères : 

- que « les couleurs utilisées sont sobres et s’harmonisent aux couleurs du 

secteur » ; 

- que « le nombre de matériaux différents utilisés pour les murs d’une part et le 

toit, d’autre part, est le moins élevé possible » ; 

ATTENDU QUE, selon le Comité consultatif d’urbanisme (CCU), tenant compte 

du contexte exceptionnel de ce dossier, la couleur rouge des tôles est acceptable 

(bien que non sobre) puisqu’elle s’harmonise aux faux volets de la fenêtre avant 

et à la main courante de l’entrée principale ; 

ATTENDU QUE les tôles recouvrant les planches de rives ont des défauts 

esthétiques (c’est-à-dire des gondolages apparents) ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté  
Appuyée par Stéphane Fraser  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-09-191 QUE le conseil municipal approuve en partie ce PIIA :  

- Les planches cornières de tôle rouge (c’est-à-dire les deux coins avant de la 

résidences) sont approuvées et pourront être conservées; 

- Les planches de rives recouvertes de tôle rouge (c’est-à-dire les planches 

entourant le toit) ne sont pas approuvées et elles devront être remplacées par 

des planches en bois de couleur rouge et ce, dans un délai de 24 mois, soit au 

plus tard le 11 septembre 2025. 

 

585, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : RESTAURER UNE TERRASSE) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

restaurer la terrasse et son garde-corps adjacents à la remise de la résidence du 

585 route du Fleuve (il s’agit d’un PIIA); la terrasse et son garde-corps seront en 

bois traité ; il semble que cette construction était autrefois le toit d’une remise à 

bateau; 

ATTENDU QUE la résidence près de cette terrasse possède une valeur 
patrimoniale intéressante selon l’inventaire patrimonial de Léonidoff, Martin et als. 
(1990); 

ATTENDU QUE la demanderesse a accepté deux modèles de garde-corps en 
bois d’allure patrimoniale et attendu que, dans ce contexte, les membres du 
Comité consultatif d’urbanisme (CCU) ont noté qu’elle a fait preuve d’ouverture 
quant à l’intégration architecturale de cette construction; 

ATTENDU QUE les deux modèles de garde-corps s’intègrent bien et que le projet 
pourra comprendre l’un d’entre eux; 

ATTENDU QUE le garde-corps s’intègrera bien s’il est de couleur blanche ou 
laissé à la couleur du bois traité (vernis ou non) ; 
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 ATTENDU QUE la terrasse s’intègrera bien si elle est de couleur grise ou laissée 

à la couleur du bois traité (vernis ou non) ; 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA: 
1) vise à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 
caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 
les familles stylistiques répertoriées du village, et à s’assurer que l’intervention 
s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti spécifique au village ; 
2) précise en particulier comme critères : 
- que « les couleurs utilisées sont sobres et s’harmonisent aux couleurs du 
secteur » ; 
- que « les matériaux utilisés sont les mêmes que les matériaux d’origine ou, à 
défaut, s’y approchent en apparence et en qualité » ; 
- que « les bâtiments complémentaires s’harmonisent par leurs (…) couleurs, et 
styles avec le bâtiment principal » ; 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil 
municipal d’approuver ce PIIA ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté  
Appuyée par Pascale Brouillette  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-09-192 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA tel que déposé.  

 

599, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : INSTALLER UNE NOUVELLE PORTE ET 
RETIRER UNE CHEMINÉE) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

remplacer la porte d’entrée principale de la résidence du 599 route du Fleuve, 

incluant une porte moustiquaire et deux baies (fenêtres) latérales (il s’agit d’un 

PIIA); 

ATTENDU QUE le projet comprend également le retrait de la cheminée située 

sur le toit du côté est de la résidence (projet déjà approuvé par le conseil municipal 

en 2019, réf. résolution #2019-08-385) ; les travaux se feront lors du 

remplacement du bardeau d’asphalte de la toiture par bardeau de même couleur, 

c’est-à-dire un ton de gris ; 

ATTENDU QUE la nouvelle porte et sa porte moustiquaire seront en bois, de style 

patrimonial et de couleur blanche; 

ATTENDU QUE la résidence près de cette terrasse possède une valeur 

patrimoniale intéressante selon l’inventaire patrimonial de Léonidoff, Martin et als. 

(1990); 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA: 

1) vise à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 

caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 

les familles stylistiques répertoriées du village, et à s’assurer que l’intervention 

s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti spécifique au village ; 

2) précise en particulier comme critères : 

- que « les matériaux utilisés sont les mêmes que les matériaux d’origine ou, à 

défaut, s’y approchent en apparence et en qualité » ; 

- que « les couleurs utilisées sont sobres et s’harmonisent aux couleurs du 

secteur » ; 

- que « les ouvertures (portes et fenêtres) respectent le style, la grandeur, les 

proportions et la disposition des fenêtres propres au style du bâtiment »; 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil 
municipal d’approuver ce PIIA ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté  
Appuyée par Véronique Béliveau 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
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 2023-09-193 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA tel que déposé. Il est précisé que la 

porte moustiquaire pourra être peinte de la même couleur qu’actuellement (c’est-
à-dire un ton de bleu pâle) si les demandeurs le souhaitent. 

 

862, ROUTE DU FLEUVE (PIIA : DÉPLACER ET RÉNOVER LA RÉSIDENCE) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet visant à 

déplacer et rénover l’extérieur de la résidence du 862 route du Fleuve (il s’agit 

d’un PIIA); la résidence actuelle est un chalet qui serait ainsi transformé en 

résidence habitable à l’année; quatre arbres devront être coupés pour permettre 

cette implantation; 

ATTENDU QU’en déplaçant la résidence vers l’avant, celle-ci respecterait 

davantage l’alignement des résidences voisines (par rapport à la route) ; 

ATTENDU QUE le volume du bâtiment s’harmonise avec les bâtiments voisins ; 

ATTENDU QUE la pente des toits respecte le style de ce type de bâtiment; 

ATTENDU QUE la haie en cour avant et les gros arbres dans celle-ci seront 

conservés; 

ATTENDU QU’à la suite des commentaires du Comité consultatif d’urbanisme 

(CCU), la demanderesse a amélioré l’intégration architecturale du bâtiment : 

- En utilisant un parement extérieur de marque Canexel (modèle Vstyle, de 

couleur blanche), au lieu de panneaux métalliques; 

- En n’utilisant plus de panneaux de fausses pierres; 

- En implantant des arbustes autour de la base des murs de la résidence (aux 

endroits où il n’y a pas de galerie); 

- En précisant que les bardeaux de cèdre (dans les pignons) et les galeries 

seront recouverts d’une teinture translucide peu foncée (marque Techniseal, 

couleur cèdre); 

- En précisant que la porte ouest ne comprendra pas de faux-barrotins, à l’instar 

des autres ouvertures (portes et fenêtres) de la résidence; 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA: 

1) vise à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 

caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 

les familles stylistiques répertoriées du village, et à s’assurer que l’intervention 

s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti spécifique au village ; 

2) précise en particulier comme critères : 

- que « les couleurs utilisées sont sobres et s’harmonisent aux couleurs du 

secteur » ; 

- que « le nombre de matériaux différents utilisés pour les murs d’une part et le 

toit, d’autre part, est le moins élevé possible » ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Silvie Côté  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-09-194 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA tel que déposé et amélioré.  

 

533, RUE DE LA COLLINE (PIIA : RÉNOVER LA VERRIÈRE) 

ATTENDU QUE le conseil municipal doit se prononcer sur un projet de rénovation 

de la verrière du 533 route de la Colline (il s’agit d’un PIIA); le toit (en verre) de la 

verrière a dû être remplacé d’urgence par un toit recouvert de bardeaux 

d’asphalte de même couleur que ceux de la résidence; 

ATTENDU QUE ces travaux étaient nécessaires en raison d’un important 

problème d’infiltration d’eau ; 

ATTENDU QU’une demande de permis a été soumise par les demandeurs 

préalablement aux travaux; 

ATTENDU QUE, pour un tel projet de rénovation, le règlement sur les PIIA: 
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 1) vise à favoriser les interventions qui assurent l’intégrité ou le retour aux 

caractéristiques stylistiques propres à chaque bâtiment existant, en respectant 

les familles stylistiques répertoriées du village, et à s’assurer que l’intervention 

s’harmonise à l’ensemble du cadre bâti spécifique au village ; 

2) précise en particulier comme critères : 

- que « les couleurs utilisées sont sobres et s’harmonisent aux couleurs du 

secteur » ; 

- que « le nombre de matériaux différents utilisés pour les murs d’une part et le 

toit, d’autre part, est le moins élevé possible » ; 

ATTENDU QUE le Comité consultatif d’urbanisme (CCU) recommande au conseil 
municipal d’approuver ce PIIA ; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Stéphane Fraser 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-09-195 QUE le conseil municipal approuve ce PIIA tel que déposé.  

 

22. PROGRAMME TERRITORIAL D’AIDE FINANCIÈRE À LA 
RESTAURATION PATRIMONIALE : SUIVI DE TROIS DEMANDES D’AIDE 

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-du-Portage est partenaire du 

Programme territorial d’aide financière à la restauration patrimoniale 2022-2023-

2024 constitué en vertu du règlement numéro 274-21 de la MRC de Rivière-du-

Loup; 

ATTENDU les dispositions de l’entente de service entre la Municipalité et la MRC 

pour la gestion locale du Programme territorial d’aide financière à la restauration 

patrimoniale; 

ATTENDU QU’un appel de projets s’est tenu du 9 juin au 9 août 2023 (pour le 

territoire de la municipalité) et que des demandes d’aide financière ont été 

déposées pour des travaux de restauration d’éléments patrimoniaux de trois 

résidences admissibles; 

ATTENDU QUE le budget alloué pour cet appel de projets provient à 60% du 

ministère de la Culture et des Communications et à 40% de la Municipalité; 

ATTENDU QUE les trois demandes d’aide ont été évaluées et analysées par le 

CCU en fonction des critères dudit programme; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Christiane Pelletier  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

2023-09-196 QUE dans le cadre dudit programme, le conseil municipal retienne les projets 
suivants et accorde les aides financières suivantes, le tout conditionnellement au 
respect des paramètres du programme et de la réglementation applicable : 

- 293 route du Fleuve : projet de restauration du parement extérieur de la 
résidence (murs et corniches) sur trois façades (incluant notamment ponçage 
et peinture); aide d’un maximum de 2 400 $; 

- 399 route du Fleuve : projet de restauration de la galerie avant et de la galerie 
latérale de la résidence (incluant notamment ébénisterie, matériel et peinture); 
aide d’un maximum de 3 500 $; 

- 657 route du Fleuve : projet de restauration du parement extérieur de la 
résidence (murs, pignons et lucarne) sur trois façades (incluant notamment 
ponçage et peinture); aide d’un maximum de 7 000 $; 

- 657, route du Fleuve : projet de restauration des ouvertures de la résidence 

(portes et fenêtres) sur trois façades (incluant notamment réparation de 

carreaux, mastique, ponçage et peinture); aide d’un maximum de 8 000 $. 
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 23. PROGRAMME TERRITORIAL D’AIDE FINANCIÈRE À LA 

RESTAURATION PATRIMONIALE : NOUVEL APPEL DE PROJETS 

ATTENDU QUE la MRC de Rivière-du-Loup a mis en place « Le programme 
territorial d’aide financière à la restauration patrimoniale 2022-2023-2024 » grâce 
à une entente conclue avec le ministère de la Culture et des Communications en 
vertu du programme Soutien au milieu municipal en patrimoine immobilier;  

ATTENDU QUE la Municipalité de Notre-Dame-du-Portage gère localement ce 
programme et attendu que des sommes seront disponibles pour des projets à 
réaliser en 2024;  

ATTENDU QUE ledit programme est encadré par le règlement numéro 274-21 
de la MRC et ses modifications; 

EN CONSÉQUENCE,  

Sur proposition de Suzette de Rome 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 

2023-09-197 QUE le conseil municipal fixe une nouvelle période d’appel de projets pour ce 
programme, soit du 15 septembre au 15 novembre 2023 16 h 30, et précise que 
l’information à ce sujet est disponible sur le site Internet de la municipalité. 

 

LOISIRS, CULTURE ET VIE COMMUNAUTAIRE 

24.  PROGRAMMATION AUTOMNE ET ACTIVITÉS À VENIR 

La programmation d’automne paraitra au début de septembre. Il y aura 
plusieurs activités offertes (yoga, poterie, cafés-Ludo, bridge et autres 
surprises à venir). La fête de l’Automne se tiendra le samedi 23 septembre, 
surveillez nos réseaux sociaux! De plus : 
 
30 septembre – Journée de la culture (Patrimoine et culture) 

28 octobre - Halloween 

4 novembre - Course du portageur 
 

25. RÉSOLUTION POUR LE COMITÉ DE SÉLECTION POUR EMBAUCHE DU 
PERSONNEL SAISONNNIER POUR LE CHALET DES SPORTS 

ATTENDU QUE la municipalité lancera un appel de candidatures pour l’embauche 
du personnel saisonnier au Chalet des sports; 
 
ATTENDU QU’il faut constituer un comité d’embauche sur lequel siège au moins 
un membre du conseil municipal; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 

2023-09-198 Sur proposition de Véronique Béliveau 
Appuyée par Suzette de Rome  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 

 

QUE le conseil municipal mandate Silvie Côté, conseillère, Alexis Malo-Leroux, 
coordonnateur aux loisirs et Alexandre Thibeault, responsable du Chalet des 
sports à faire partie du comité de sélection pour l’embauche du personnel 
saisonnier au Chalet des sports. 

 

26. RÉSOLUTION POUR LE PROTOCOLE D’ENTENTE POUR LA COURSE DU 
PORTAGEUR 

CONSIDÉRANT QUE la Municipalité est un partenaire de la Course du Portageur 
qui se tiendra le samedi 4 novembre prochain sur la route du Fleuve à Notre-Dame-
du-Portage; 
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 CONSIDÉRANT QUE la « Course du Portageur » contribue au rayonnement du 

milieu portageois;  

CONSIDÉRANT QUE la « Municipalité » travaille à rehausser la qualité du milieu 
portageois et à bonifier l’offre en matière de loisirs; 

CONSIDÉRANT QUE les parties aux présentes reconnaissent les avantages 
d'une collaboration pour la réalisation de la 12e édition de la « Course du 
Portageur ». 

(Pascale Brouillette se retire pour le vote) 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté  
Appuyée par Véronique Béliveau 
Et résolu à la majorité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-199 QUE le conseil municipal mandate Marie-Hélène Harvey, directrice générale, et Alexis 
Malo-Leroux, coordonnateur en loisirs, culture et vie communautaire, à signer un 
protocole d’entente entre la municipalité de Notre-Dame-du-Portage et la Course du 
Portageur en ces termes. 

 

27. RÉSOLUTION POUR LE PROGRAMME DE SOUTIEN AUX POLITIQUES 
FAMILIALES MUNICIPALES-VOLET 2 

ATTENDU QUE le programme de soutien aux politiques familiales, volet 2, offre 

une aide financière allant jusqu’à 25 000$ et permettant de couvrir jusqu’à 90% 

du projet; 

ATTENDU QUE la politique familiale de la Municipalité prévoit des actions 

visant à augmenter les occasions de rencontres citoyennes et à assurer 

l’accessibilité à l’information aux citoyens; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité procédera à la construction d’une nouvelle 

bibliothèque dans la prochaine année; 

CONSIDÉRANT QU’il serait très opportun de créer un Médialab, dans la 

nouvelle bibliothèque, qui offrirait un espace de créations pour tous les citoyens 

en matière de création, de médias et de son en offrant des logiciels, une 

imprimante 3D et d’autres outils pour favoriser la créativité.   

Sur proposition de Silvie Côté  
Appuyée par Suzette de Rome 
Et résolu à la majorité des conseillères et conseillers présents, 

 

2023-09-200 QUE le conseil municipal mandate Marie-Hélène Harvey, directrice générale et 
greffière-trésorière; à déposer une demande auprès du volet 2 pour le Programme de 
soutien aux politiques familiales municipales pour la création d’un Medialab. 

 

 

28. RÉSOLUTION POUR LE PROGRAMME NOUVEAUX HORIZONS AÎNÉS 

ATTENDU QUE le Programme Nouveaux horizons Ainés offre une aide financière 
de 25 000$ pour des projets visant à améliorer la vie des aînés 

 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Silvie Côté  
Appuyée par Christiane Pelletier  
Et résolu à la majorité des conseillères et conseillers présents, 

 

2023-09-201 QUE le conseil municipal mandate Marie-Hélène Harvey, directrice générale, pour 
déposer une demande d’aide financière pour un projet de haltes de repos. 

 



 
  
 
 

 
 

 

286 
 

MUNICIPALITÉ DE NOTRE-DAME-DU-PORTAGE 

 
 
  

VOIRIE, PARC, HYGIÈNE DU MILIEU ET SÉCURITÉ CIVILE 

29. RÉSOLUTION POUR OCTROI DU CONTRAT POUR TONTE DE PELOUSE 

 

CONSIDÉRANT QUE le contrat de tonte de pelouse 2021-2023 vient à 

échéance cette année; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a invité 3 entreprises à soumettre leurs 

soumissions pour 2024, 2025 et 2026; 

CONSIDÉRANT QUE Terra-Neige Inc a soumis le prix le plus bas et que la 
municipalité est satisfaite de leurs services dans le cadre du contrat 2021-2023; 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Suzette de Rome  
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-09-202 QUE le conseil municipal prolonge le contrat pour 3 années (2024-2025 et 2026) aux 
mêmes conditions que le contrat 2021-2023 P001 Entretien des terrains municipaux 
mais pour les montants suivants : 

 
2024 : 15 000$ 
2025 : 15 450$ 
2026 : 15 913.50$ 
 

30. RÉSOLUTION POUR OCTROI DU CONTRAT DE REGARNISSAGE 
D’ACCOTEMENT SUR LA RUE FRASERVILLE 

CONSIDÉRANT QUE depuis les travaux de pavage en 2017 sur la rue 
Fraserville, aucun regarnissage d’accotement n’a été effectué;  

CONSIDÉRANT QU’avec les travaux de déneigement et le passage de gros 
véhicules agricoles, il y a une différence entre la hauteur du pavage et la hauteur 
du gravier;  

CONSIDÉRANT QUE pour la sécurité des automobilistes et des cyclistes, il faut 
procéder à des travaux; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité a demandé une soumission à l’entreprise 
BML qui détient un équipement spécialisé dans les travaux de regarnissage 
d’accotement;  

CONSIDÉRANT QUE la dépense a été prévue dans le budget pour l’année 2023; 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Véronique Béliveau 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-09-203 QUE le conseil municipal mandate BML pour le regarnissage d’accotement sur la route 
Fraserville au prix soumis soit 51.95$/ tonne pour 250 tonnes, soit un prix évalué à 
12 987.50$ avant taxes.  

 

31. RÉSOLUTION POUR OCTROI DU CONTRAT DE PLAN ET DEVIS POUR LE 
PAVAGE DU RANG 2 

 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité n’a reçu qu’une seule offre de services, bien 
que 8 entreprises aient été invitées à soumissionner; 
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 CONSIDÉRANT QUE le Laboratoire d’expertise de Rivière-du-Loup a présenté 

l’Offre suivante : 

1. Étude géotechnique : 20 968.50$ avant taxes 
2. Plans et devis pour le pavage : 11 105.00$ avant taxes  

 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de  
Appuyée par  
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-09-204 QUE le conseil municipal octroie le contrat de faire les plans et devis ainsi qu’une étude 
géotechnique pour le pavage du rang 2 à Laboratoire d’expertise de Rivière-du-Loup 
pour les montants ci-hait décrits.  

32. RÉSOLUTION POUR DEMANDE DE SUBVENTION DU NETTOYAGE DE 
FOSSÉS ET PONCEAUX 

CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à 
assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des 
infrastructures des réseaux routiers local et municipal dont elles sont la 
responsabilité;  

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des 
modalités d’application du PAVL 2021-2025; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage doit respecter 
les lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant 
l’exécution du projet;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage choisit d’établir 
la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante :  

☒ l’estimation détaillée du coût des travaux 

☐ l’offre de services détaillant les coûts (gré à gré) 

☐ le bordereau de soumission de l’entrepreneur retenu (appel d’offres); 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage autorise le 
dépôt de la demande d’aide financière, confirme sa contribution financière au 
projet et autorise un de ses représentants à signer cette demande;  

CONSIDÉRANT QUE le chargé de projet de la municipalité, M. Keven Desjardins, 
agit à titre de représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre 
de ce dossier;  

EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de Stéphane Fraser 
Appuyée par Silvie Côté 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-09-205 QUE le conseil municipal de Notre-Dame-du-Portage autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissance qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée, et certifie que Marie-Hélène Harvey est dûment autorisée à 
signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
mobilité durable.  

33. RÉSOLUTION POUR DEMANDE DE SUBVENTION POUR TRAVAUX SUR 
LA CÔTE DE L’AÉROPORT (DÉCOHÉSIONNEMENT, PLANAGE, POSE 
D’ENROBÉS BITUMINEUX, CHANGEMENT D’UN PONCEAU) 

 

CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à 
assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des 
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 infrastructures des réseaux routiers local et municipal dont elles sont la 

responsabilité;  

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des 
modalités d’application du PAVL 2021-2025; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage doit respecter 
les lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant 
l’exécution du projet;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage choisit d’établir 
la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante :  

☐ l’estimation détaillée du coût des travaux 

☐ l’offre de services détaillant les coûts (gré à gré) 

☒ le bordereau de soumission de l’entrepreneur retenu (appel d’offres); 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage autorise le 
dépôt de la demande d’aide financière, confirme sa contribution financière au 
projet et autorise un de ses représentants à signer cette demande;  

CONSIDÉRANT QUE le chargé de projet de la municipalité, M. Keven Desjardins, 
agit à titre de représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre 
de ce dossier; 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Pascale Brouillette  
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-09-206 QUE le conseil municipal de Notre-Dame-du-Portage autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissance qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée, et certifie que Marie-Hélène Harvey est dûment autorisée à 
signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
mobilité durable.  

 

34. RÉSOLUTION POUR DEMANDE DE SUBVENTION POUR SCELLEMENT DE 
FISSURES  

CONSIDÉRANT QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à 
assister les municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des 
infrastructures des réseaux routiers local et municipal dont elles sont la 
responsabilité;  

CONSIDÉRANT QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des 
modalités d’application du PAVL 2021-2025; 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage doit respecter 
les lois et règlements en vigueur, et obtenir les autorisations requises avant 
l’exécution du projet;  

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage choisit d’établir 
la source de calcul de l’aide financière selon l’option suivante :  

☐ l’estimation détaillée du coût des travaux 

☒ l’offre de services détaillant les coûts (gré à gré) 

☐ le bordereau de soumission de l’entrepreneur retenu (appel d’offres); 

CONSIDÉRANT QUE la municipalité de Notre-Dame-du-Portage autorise le 
dépôt de la demande d’aide financière, confirme sa contribution financière au 
projet et autorise un de ses représentants à signer cette demande;  
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 CONSIDÉRANT QUE le chargé de projet de la municipalité, M. Keven Desjardins, 

agit à titre de représentant de cette dernière auprès du Ministère dans le cadre 
de ce dossier; 

EN CONSÉQUENCE, 
 
Sur proposition de Suzette de Rome 
Appuyée par Silvie Côté 
Il est résolu à l’unanimité des membres présents; 
 

2023-09-207 QUE le conseil municipal de Notre-Dame-du-Portage autorise la présentation d’une 
demande d’aide financière, confirme son engagement à respecter les modalités 
d’application en vigueur, reconnaissance qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide 
financière sera résiliée, et certifie que Marie-Hélène Harvey est dûment autorisée à 
signer tout document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la 
mobilité durable.  

 
 
 

DONS ET PARTICIPATIONS 

 

35. DEMANDE DE COMMANDITE – ASSOCIATION DU CANCER DE L’EST DU 
QUÉBEC 

ATTENDU QUE la municipalité a reçu une demande de don de l’Association du 

Cancer de l’Est du Québec; 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Pascale Brouillette 
Appuyée par Silvie Côté  
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-208 QUE le conseil municipal accorde un montant de 200 $ à l’Association du Cancer de 
l’Est du Québec. 
 

 

SUIVI BUDGÉTAIRE ET APPROBATION DES COMPTES 

 

36. DÉPÔT DES DEUX ÉTATS FINANCIERS COMPARATIFS –   
 AOÛT 2023 

 
ATTENDU QUE les deux états financiers comparatifs du mois sont déposés aux 

membres du conseil municipal, conformément au Code municipal du Québec. 

 

37. LISTE DES DÉBOURSÉS APPROUVÉS PAR LE CONSEIL OU  
 EFFECTUÉS PAR DÉLÉGATIONS AOÛT 2023 

 
ATTENDU QUE tous les membres du conseil municipal ont reçu une copie des listes 
sélectives des chèques et des prélèvements de même que le rapport des salaires nets 
pour le mois, puis qu’ils en ont pris connaissance; 
 

EN CONSÉQUENCE, 

Sur proposition de Christiane Pelletier 
Appuyée par Stéphane Fraser 
Et résolu à l’unanimité des conseillères et conseillers présents, 
 

2023-09-209 QUE toutes les autorisations de dépenses et de déboursés effectués par délégation 
soient approuvées pour un montant de 197 465.32$ 
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PÉRIODE DE QUESTIONS / RÉPONSES ET LEVÉE DE LA SÉANCE 

38. PÉRIODE DE QUESTIONS 

Un participant pose des questions sur le déneigement hivernal à venir et rappel 

qu’il sera important de convenir où sera déposée la neige. 

39. LEVÉE DE LA SÉANCE 

Sur la proposition de Suzette de Rome, la séance est levée à 20h47. 

 

Vincent More Marie-Hélène Harvey 

Maire Directrice générale / greffière-trésorière  

 

Je, [maire], atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature 
par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal. 

________________________________ 

Vincent More, maire  

 


